














PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 
 

  – LETTRE EXPLICATIVE  (indispensable au dossier). 
 

  – PHOTOCOPIE DU LIVRET DE FAMILLE  si vous êtes mariés ou si vous avez des 
enfants 
 

 - PHOTOCOPIE DE LA CARTE NATIONALE D’IDENTITE (sans photo)  

 

  - PHOTOCOPIE CARTE DE SEJOUR ou récépissé de demande de chaque époux, 
concubin et enfants majeurs appelés à vivre au foyer  
 

 – PHOTOCOPIE DU DERNIER AVIS D’IMPOSITION ou de NON 
IMPOSITION                       
 

 – Pour les femmes en état de grossesse, joindre UN CERTIFICAT MEDICAL.  
 

 – JUSTIFICATIF RECENT DES RESSOURCES MENSUELLES REELLES 
pour chacun des membres de la famille à loger,  photocopies :  
 

 Bulletin de salaire (avec cachet lisible de l’employeur). A défaut, contrat de travail.  
 Prestations ASSEDIC, notification de décision ASSEDIC. 
 Décompte des indemnités journalières Sécurité Sociale. 
 Talon retraite. 
 Bourses d’études 
Inscription au registre du commerce ou répertoire des métiers si vous êtes artisan, commerçant ou 
indépendant. 

 

 – ATTESTATION DE LA C.A.F. établissant le détail de vos prestations familiales ou RSA.  
 

 – CERTIFICAT DE SCOLARITE pour les enfants de plus de 16 ans ou la carte 
d’étudiant.  
 

 – QUITTANCE DE LOYER RECENTE, dûment acquittée, avec NOM et ADRESSE 
(lisible) du propriétaire. 
 

Pour les hébergés joindre : 
 Soit un certificat d’hébergement délivré par la Mairie de votre lieu de résidence. 
 Soit une attestation d’hébergement rédigée par la personne qui vous héberge mentionnant 
d’une part, les membres de votre famille, d’autre part, la composition de sa famille (nom, 
prénom, date de naissance, lien de parenté concernant tous les occupants) ainsi que le type de 
logement occupé.  
 

 – COPIE DU JUGEMENT D’EXPULSION DU TRIBUNAL ou tout autre 
justification de départ (perte domicile conjugal suite séparation, autorisation judiciaire de résidence séparée, 
extrait du jugement de divorce, notification du congé de l’appartement pour cause de vente, perte logement de 
fonction suite licenciement, ou départ à la retraite, etc…) 
 
Avertissement : 
 
 Tout dossier insuffisamment constitué sera tenu en suspens et ne pourra être, de 
ce fait, examiné par la Commission d’Attribution de Logements.  
 
 Toute fausse déclaration entraîne l’annulation de la demande 
 
 La présente demande est valable 1 an. Elle sera annulée si elle n’est pas 
renouvelée 
 
 Toute modification dans la situation familiale ou professionnelle doit être 
immédiatement signalée à l’Office (naissance, décès, mariage, emploi, ressources, 
adresse, etc 


